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Document modifié suite à la revision allégée n°2 du PLU 



LES RELATIONS DES PIÈCES DU PLU ENTRE ELLES 
 

 
 

Les autorisations d'urbanisme (permis de construire, travaux soumis à déclaration préalable, 

clôtures, permis de démolir) et les opérations d'aménagement devront être conformes aux 

prescriptions du règlement et aux indications du plan de zonage. En outre, elles devront être 

compatibles avec les orientations  d'aménagement. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les autorisations d'occupation des sols (permis de 

construire,permis  d'aménager, etc...) 
 
 
 

doivent être 

compatibles avec 

doivent être 

conformes avec 
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PLU DE NAVES 

Orientations d'a ménagement 
 

 
Les orientations d'aménagement suivantes concernent les secteurs classés en zone 1AUa et un 

secteur classé en zone 1AUx. 

La réflexion relative à ces secteurs qui conduit à la définition d'orientations d'aménagement 

s'inscrit dans la démarche AEU (Approche environnementale de l'Urbanisme) engagée par la 

commune pour la révision de son PLU. 

Certains thèmes de l'AEU sont traités de façon globale (par ex : déchets, énergie, 

stationnement, circulation piétonne). D'autres sont détaillés à l'échelle de chaque secteur 

(biodiversité, eau, transports/déplacements, gestion économe de l'espace). 
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UN ECOQUARTIER A NAVES ? 
 
 

La démarche AEU est la démarche privilégiée pour concevoir ce type de quart ier. De l'un à l'autre, il n'y 

a qu'un pas. Mais le terme d'éco-quartier est un terme à la mode, dont il convient de préciser la 

définition. 

Les éco-quartiers doivent répondre à des enjeux de qualité environnementale et de durabilité : 
 

 
- Désenclaver, intégrer et recoudre les quartiers en les reliant entre eux ; 

- Créer de nouvelles liaisons avec l'ensemble de la commune ainsi que de nouvelles centralités ; 

- Améliorer la desserte en transports en commun et développer les modes de déplacement doux (un 

quartier sans voitures ?) ; 

-Valoriser les espaces publics et créer de nouveaux «poumons verts », favoriser la biodiversité urbaine 

rurale ; 

-Respecter le site et valoriser son potential ; 

- Favoriser la mixité urbaine et créer de nouvelles attractivités , en développant des logements , des 

activités économiques , des équipements publics de proximité ou à l'échelle communale ; 

- Favoriser la créat ion d'un territoire « économe en ressources » : économies d'espaces et préservation 

des zones naturelles, réutilisation de l'eau, économies d'énergie et énergies renouvelables ; 

- Réaliser des bâtiments, (logements et équipements publics) de qualité architecturale exemplaire en 

associant un objectif de type HQE et une performance énergétique élevée : EFFINERGIE , BEPOS. 

-Encourager le traitement optimal des déchets. 
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UN ECOQUARTIER A NAVES? 
 
 
La  création  d'un   éco-quartier   doit   être   portée   par  une  volonté   politique  et   une  dynamique 

participative. 

C'est une démarche qui conduit à fixer des exigences à la conception, à la réalisation, à l'appropriation 

et à la gestion d'une opération répondant à chacun des enjeux de qualité environnementale et de 

durabilité suscités, pris un à un et tous ensemble. 
 

 
Toutefois, il ne s'agit pas d'appliquer une recette sans réflexion propre au territoire. En milieu rural, il 

n'est pas toujours possible d'avoir une réponse pertinente (au moins à court terme) à tous les enjeux. 

Par exemple, sur la maîtrise des déplacements, l'absence de desserte correcte de la plupart des 

communes rurales, par une ligne de transports en commun, doit elle les priver de la conception d'un 

éco-quartier ? Non, l'enjeu de maîtrise des déplacements existe bien mais la réponse doit être adaptée. 
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LES PRINCIPES GENERAUX D'AMENAGEMENT 

ENJEUX ORI ENTATIONS 
ECOQUARTIERS 

 
 

LIENS AVEC LA VILLE 
EXISTANTE 

- Désenclaver, intégrer et 

recoudre les quartiers en les 

reliant entre eux ; 

-Créer de nouvelles  liaisons 

avec l'ensemble de la 

commune ainsi que de 

nouvelles centralités ; 

- Améliorer la desserte en 

transports en commun et 

développer les modes de 

déplacement doux (un 

quartier sans voitures ?) ; 
 
 

ACCES, DEPLACEMENTS 

ET STATIONNEMENT 
 

 
ALTERNATI VE A LA 
VOITURE INDIVIDUELLE 

 La trame des voies et leur profil doit permet de répondre aux 

objectifs d'intégration des nouveaux quartiers dans la commune, ce point 

sera détaillé ultérieurement pour chaque quartier. 

 L'aménagement de chaque zone doit intégrer sa propre réflexion en 

matière de cheminements  piétons ; la trame des noues peut être aussi 

l'occasion de créer un maillage de chemins piétonniers. (voir exemple 

d'aménagement à la fin du document) 

 Déplacements vélos, rollers et autres gyropodes : pas d'orientation 

particulière compte tenu du relief. Toutefois, l'aménagement d'une liaison 

douce rue des Arènes vers les équipements sportifs devrait faciliter leur 

usage. 

Transports en commun : à réfléchir avec la Communauté d'agglomération 

(elle a pris la compétence depuis le 1er janvier 2012) 
 
 
  le stationnement des résidants doit se faire en dehors de la voie. Il 

peut être : 

• sur la parcelle, 

•Ou sur des parkings de proximité 

 Le stationnement visiteurs peut être assuré par des petites poches 

de stationnement, plutôt qu'un stationnement linéaire qui dilate les 

espaces dédiés à la voirie. Le stationnement peut se faire sur des 

espaces non imperméabilisés. (voir exemple d'aménagement à la fin du 

document)) 
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LES  PRINCIPES D'AMENAGEMENT 

 
ENJEUX 

ECOQUARTIERS
 

ORIENTATIONS 
 
 
 

 
-Favoriser la mixité  urbaine 

et créer de nouvelles 

attractivités , en développant 

des logements , des activités 

économiques , des 

équipements publics de 

proximité ou à l'échelle 

communale ; 
 
 

- Favoriser la création d'un 

territoire « économe en 

ressources » : économies 

d'espaces et  préservation 

des zones naturelles, 

 A l'échelle de Naves, structuration du développement urbain à 

proximité de l'axe Soleilhavoup - le bourg et des équipements sportifs , 

commerces et services situés sur cet axe. 
 
 
 Intégrer des typo logies var iées dans la production de logements: 

logements sociaux (diversifier les produits en utilisant des financements 

diversifiés:  PLU, PLAI, PLS ou accession sociale, etc ... ), primo 

accédants , petits et grands terra ins... 
 

 
 diversifier les formes urbaines : maisons de ville ou de 

village en mitoyenneté, voire petits collectifs (R+1 ou R+2), et 

non pas uniquement maisons individuelles isolées au milieu de sa 

parcelle. (voir exemples à la fin de ce document) 
 

 
 Ratio moyen de 13 logements à l'hectare, 25 % en espaces verts, 

gestion du pluvial, stationnement et circulations piéton, vélos , autos 
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LES PRINCIPES D'AMENAGEMENT 

THEME ORI ENTATIONS 
 
 

INCITATION A LA 

MAITRISE DE L'ENERGIE 

- Favoriser la création d'un 

territoire « économe en 

ressources » : économies 

d'espaces et  préservation 

des zones naturelles , 

réutilisation de l'eau, 

économies d'énergie et 

énergies renouvelables ; 

- Réaliser des  bâtiments, 

(logements  et  équipements 

publics)   de    qualité 

architecturale exemplaire  en 

associant un objectif de type 

HQE et une performance 

énergétique    élevée 

EFFINERGIE, BEPOS. 

-Encourager le traitement 

optimal des déchets. 

 
 
 Imposer l'absorption de l'eau pluviale sur la parcelle pour éviter un 

ruissellement vers une zone sensible, 
 

 
 Imposer la mise en place d'un système de récupération de l'eau 

pluviale quel qu'il soit (récupérateur ou citerne) en vue de sa réutilisation 

(au minimum, arrosage), 
 

 
 Gestion de l'eau pluviale par des noues réalisées sur espace public 

 Parking collectif végétalisé 

 Favoriser les toitures végétalisées 
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LES PRINCIPES D'AMENAGEMENT 

THEME ORI ENTATIONS 

INCITATION A LA 

MAITRISE DE L'ENERGIE 

- Favoriser la création d'un 

territoire « économe en 

ressources » : économies 

d'espaces et  préservation 

des zones naturelles , 

réutilisation de l'eau, 

économies d'énergie et 

énergies renouvelables ; 

- Réaliser des  bâtiments, 

(logements  et  équipements 

publics)   de   qualité 

architecturale  exemplaire en 

associant un objectif de type 

HOE et une performance 

énergétique    élevée 

EFFINERGIE, BEPOS . 

-Encourager le traitement 

optimal des déchets. 

L'implantation du bâti devra s'orienter  de façon  à  présenter  la plus 

large  façade  et  des  ouvertures  vers  le sud.  Cela  favorisera la 

réduction de la consommation  d'énergie , notamment en hiver. A 

adapter en fonction du relief. Ce dispositif a cependant un inconvénient 

: celui de ne pas toujours favoriser une implantation du bâti compacte, 

comme on peut en trouver dans les villages anciens. 
 

 
 Encourager la  production  d'énergie  renouvelable  solaire, 

géothermi que ou éolienne, 
 

 
 Encourager la conception de bâtiments bioclimatiques (par ex 

lotissement communal avec cahier des charges spécifique ou opération 

de logements sociaux BBC ou HQE), toitures végétalisées, etc ... 
 
 
 Favoriser l'utilisation de composteurs, 

 Favoriser une gestion optimisée des déchets ménagers suivant les 

orientations de l'autorité compétente, avec une insertion paysagère en 

cas de stockage centralisé à l'entrée des opérations 
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PLU DE NAVES 

Orientations d'aménagement 

détaillées par quartier 

Les orientations d'aménagement suivantes concernent les secteurs classés en zone 1AUa et un 

secteur classé en zone 1AUx. 

Ces  orientations  s'appliquent  en  plus  des  points traités  de façon  générale  dans  la  partie 

précédente. 
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SECTEUR À AMÉNAGER : ZONE 1AUa DU CENTRE BOURG 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ETAT ACTUEL Vue depuis la rue du Pré Bourru,au Nord Est du site 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue depuis la rue du Pré Bourru Vue depuis la rue de I'Abbé Niel, au Nord Ouest du site 
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SECTEUR À AMÉNAGER : ZONE 1AUa DU CENTRE BOURG 

ORIENTATIONS : 
 

 
 

•Placer l'eau au cœur de 

l'opération par un 

aménagement sous forme 

d'espaces verts autour de la 

gestion des eaux pluviales 

mettant en valeur la 

présence de l'eau . 

•Ces espaces verts 

pourraient prendre la forme 

de jardi ns partagés... 

•Conserver les arbres isolés 

et les haies bocagères 

existantes. 

•Si possible,créer deux accès 

à la zone. 
 
 
 
 
 

Légende des orientations 
d'aménagement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

I 
/ J. 

. P / 
 

 
Coume oe rweau 

cours d'eau ou tossé ou ta!Weg exlSlant dramanl 
M:tœllement ies  aw: pwvaales 

rlooe à créer pour stocker les eaux pruviâes avant 
nr11trat10n ou avant rejet au réseau ou au milieu 
naturet endehors de l'opération 

Bassin à creer pour sl<x:ker les eaux pluviales avant 
ll'lflRratlOn ou avant rejet au réseau ou au milieu 
naturet endehOfs de l'opêration 

Boisement ou verger exl!.lant. a conseNer 

Espace vert.boisement ou v à crée" Volf" 
oôentatioos dans leleKle 

 
 
 

... 

 

 
 
 ,.. . -.DB . l 

A  LA TE 

, 
I J-7// 

--- Arbre isolé existant à cooseNer 

Haie bocagère existante.à ccnserver 

/M .. / 1' '0 / 1 I
' 

... 
I
 

Hate bocagère.à créer 

Liaison pfétonnière à créer 

l '
/ 

"" 1 1 "  I 
• ai 1 .1     "' / .i ' 12 / 

Sans échelle 



SECTEUR À AMÉNAGER : ZONE 1AUa LES ESPINASSES (ENTREE SUD EST DU BOURG) 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ETAT ACTUEL Vue depuis l'entrée nord du chemin des Baladous 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue depuis l'entrée sud du chemin des Baladous 
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c 

 
ORIENTATIONS : 
•Organiser la zone autour 

d'une voie à créer, qui suit 

en partie la courbe de niveau 

: respect du site. 

•Si possible, créer deux accès 

à la zone. 

 
•Conserver les arbres isolés 

•Créer une haie bocagère 

d'essences locales et variées 

en limite basse de 

l'opération pour intégration 

paysagère et gestion des 

eaux pluviales. 

•Doubler cette haie par une 

noue pour la gestion des 

eaux pluviales (principe de 

limitation des rejets en 

dehors de l'opération) 

 
 
 

Légende des orientations 

d'aménagement 
 

 
 

 
Cours d'eau ou rossé ou talweg ex drainant 

actuellement tes ea1.11 pllmaJes 

uoue à crffr pour $t0ttœr tes eaux ptmMesavant 
i\filration ou avanl rejet au réseau ou au mku 

naturet eo Oehofs de l'opération 

Bassinà crter pourslocker ies &aux pkMa:ies avMM 
nntraoon ou avanc rejet au reseau ouau mlieU en dehon de l'opéraOOn 

 
 

PEU::H LA MY( Sans échelle 

naturet 

r;::::::J 8o1Semen1 ou vergerexl:StanC .à conservef' 

Espace vert  bOfsernent ouVefgef  acrêe'"  Vc:itT 
onentaboos dans le texte 

e A.rtxe Isole exîstant.iltortsefVer 

Hale ooc elstante.à conserver 

Haie bOC.à cœer 

- \/Ole à crffr 

LlaiSon plélonnlè<e à créer 
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SECTEUR À AMÉNAGER : ZONE 1AUa CENTRE BOURG {FOIRAIL) 
 
 
 

 

ETAT ACTUEL Vue depuis la rue de l'Etang  
.....   ,,17· ... 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue depuis la rue du Foirail/rue Gustave Simon 
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SECTEUR À AMÉNAGER : ZONE lA Ua CENTRE BOURG {FOIRAIL) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Légende des  orientations 
d'aménagement 

 

 
 

COUt5 d'eauoo rossé outa:Jweg ex!Slanl:drainant 

actueUement leseaux pkMa 

Uoue à créer pour stocker les eaux pkMil:es avant 

.nrilration ou avant rejet au reseau ou au milieu 

natwet en dehOrs oe l'opêratiOn 

Bassin à crMrpourstockerles  eat.a  plMaleSav;n 

IOl'llraUon ou avant teje1 au réseau ou au mlieu 
naturel encJehOrS de R:lpérabOn 

eotsement ou vergerexistanl.à conserver 

Espace   rt boisement ou ve a crée" Voil 
orientations dans le texle 

• Art>N 1sotê e:oslant à conserver 

Hale boc em1ante aconserver 

Haie b0Cag6re à cœer 

- VOie à créer 

uaiSon    tonnre à créer 
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SECTEURS À AMÉNAGER :ZONE 1AUa LACHAUD ET LES BRUYERES 
 

LES BRUYERES 
 

 
 
 
 
 

ETAT ACTUEL 
 
 

Vue depuis la RD 53 au sud du site 

 
 
 
 
 
 

LACHAUD 
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SECTEUR À AMÉNAGER : ZONE 1AUa LACHAUD 
 
 
 
 
 

 
ORIENTATI ONS : 

•Organiser la zone autour d'une voie en 

impasse. Pas de sortie sur la RD 26 : respect 

du site et sécurité des accès. 

•Prévoir la possibilité de continuer la voie de 

desserte vers le Nord pour une extension 

future de l'urbanisation . 

•Préserver la mouillère dans le creux du vallon 

à l'Ouest de la zone. 

•Créer une haie bocagère d'essences locales 

et variées en limite basse de l'opération pour 

intégration paysagère et gestion des eaux 

pluviales. 

•Doubler cette haie par une noue pour la 

gestion des eaux pluviales (principe de 

limitation des rejets en dehors de l'opération) 

•Prévoir des espaces verts en transition avec 

la rue des Arènes, pouvant permettre la 

création d'une liaison douce entre le bourg et 

les équipements sportifs. 
 
 
 
 

. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
"' 

 
 
 
 

Sans échelle 
Légende des orientations 

d'aménagement 
 
 

Court>ede niveau 

cours d'eau ou tosse ou 1al'fll'eg existant drainant 
actue1temen1les eaux plUViales 

Noue à crêer pour stocker les eaux pluviales avant 
inflllfallon oo avanlrejet au réseau ou au mileu 

naturelenClehors de l'opération 

Bassin à créer pourslocker les eaux plUV\a!es avMt 

1nnnratoo ou avant reiet au réseau ou au m*eu 
naturelen dehors de !'Opération 

ement ou verger exlslant. à conserver 

Espace vert. boisement ou Vef9ef à crée' Voir 
orientations dans le texte 

• Arbre lsotê existant à conserver 

Haie l>Ocagère existante.à conserver 

Hale tiocagëre. à créer 

- V01e à créer 

Uatson piétonnière.à c réer 
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SECTEUR À AMÉNAGER : ZONE 1AUa LES BRUYERES 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ORIENTATIONS : 
•Préserver le boisement au cœur de la zone 

•Organiser la zone autour d'une voie en 

impasse. Pas de sortie sur la RD 26 : 

respect du site et sécurité des accès. 

•Prévoir la possibilité de continuer la voie de 

desserte vers l'Est pour une extension future 

de l'urbanisation. 

•Créer une haie bocagère d'essences locales 

et variées en limite est de l'opération pour 

intégration  paysagère 

•En limite basse du site, créer une noue pour 

la gestion des eaux pluviales (principe de 

limitation des rejets en dehor s de 

l'opération) . 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sans échelle 
Légende des orientations 

d'aménagement 
 

 
eouroe oe niveau 

Cours: d'eau ou tos.sê ou ta/Weg ex1Stan1Clfainam 
actuetent les eaux 

Noue à crëer poor slocker les eaux ptu'll2'es avanl 
111fillral.ion ou avanlre,el au léseau ou au mlbeu 
natutel en dehOrs de ropé<aUon 

BHs_, à crter peur stocker leS eaux pll.MaleS ava-11 
anf*raLIOn ou avanl reiet au réseau ou au miDeu 
naturel en dehOrs œ rDperatiOn 

Bol$tmtnl ouverger extstant à conserver 

Espace ven, boisement ou verger à crttf _ Voir 
onentauoos <Jans Je 1ex1e 

Arl>ft 1S<»e e11stant à conserver 
 

 
Hale l)O(igtre .\créer 

VOte à c.rffr 

Liaison    tOMtëre àcl'éer 

Dossier approuvé – Avril 2019 19 



SECTEUR À AMÉNAGER : ZONE 1AUa DERRIERE LE CENTRE D'INSEMINATION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ETAT ACTUEL 

LE SITE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue lointaine depuis le nouveau cimetière Vue depuis l'extrémité sud ouest de la zone 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Vue sur la partie Nord du site 
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SECTEUR À AMÉNAGER : ZONE 1AUa DERRIERE LE CENTRE D'INSEMINATION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ETAT ACTUEL 

LE SITE 

 
Espace vert rue des Bruyères 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Accès piéton en limite sud du site, rue des Bruyères 
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SECTEUR À AMÉNAGER : ZONE 1AUa DERRIERE LE CENTRE D'INSEMINATION 

/ 
 
 
 

ORIENTATIONS : 
•Préserver les lisières, haies 

bocagères et arbres isolés 

existants 

•Prévoir réalisation de bassins 

d'orage compte tenu de la 

superficie et du relief de la zone . 

•Organiser la zone autour d'une 

voie à créer, qui suit la courbe de 

niveau :respect du site 

•Si possible prévoir un accès par 

l'ancien  centre d'insémination. 

•Prévoir des liaisons piétonnes 

vers les quartiers voisins. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Légende des orientations 
d'aménagement 

 

 
eo..wt>eoe.....,.. 

cours O"e..tu ou Jos.sé ou iaiw-eg exrsr:ant dranant 
acrueoernen1 les eaux pi.Mates 

Houe .\créer pour  sux.re les eaui plMales avant 
ll"lritrd:>n ou avant ttje4 au ré-seau ou au miieu 
naturel en dehors oe r'Opéra:ion 

8ass.nâcrttrpours1oc: tes eaux pll'rialesavait 
w.rauon ou avant    ec au réseau ou au mllieu 

natu•tlen dehOfs ôe l'tlpêratiOn 

&ot$emen1 ou vergerex-tstant à consetVer 

Espace vert. boisement ou verger à crêe' Voir 

onentations dans le texte 

• Arbre 1SOlë extstant. a conserver 

Hïtit l>OC ex1s1ante a cMserver 

Haie bOCagèfe, àcréer 

- VOie à créer 

L6atson    lonnlère, à créer 
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SECTEUR À AMÉNAGER : ZONE 1AUa  LA GENESTE-LA CONCHE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ETAT ACTUEL 

LE SITE 

 
Vue sur les bords de la rue des Arènes , au sud de la Conche Boisement/ve rger, au sud de la Conche 

 

Vue sur le site depuis la rue des Arènes 
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SECTEUR À AMÉNAGER :  ZONE 1AUa LA GENESTE-LA CONCHE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ETAT ACTUEL 

LE SITE 

 

 
 

 
BoisemenUverger, au sud de la Conche, vue depuis la rue à l'ouest du site. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Maisons nouvelles à l'entrée 

de la rue menant à Faugères 
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SECTEUR À AMÉNAGER : LA GENESTE-LA CONCHE 
 
 
 

ORIENTATIONS : 
•Maintenir le paysage agricole en 

bord de voie et créer une 

transition avec la route par des 

vergers à créer (verger biologique 

limitant impact des traitements 

sur la santé) 

•Planter une haie bocagère 

d'essences locales et variées en 

limite ouest de la zone pour 

intégration paysagère et gestion 

des eaux pluviales 

•Doubler la haie en limite basse de 

zone par une noue pour la gestion 

des eaux pluviales (principe de 

limitation des rejets en dehors de 

l'opération) . 
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SECTEUR À AMÉNAGER : ZONE 1AUa DE FAUGERES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ETAT ACTUEL 

LE SITE 
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SECTEUR À AMÉNAGER : ZONE 1AUa DE FAUGERES 
 
 

ORIENTATIONS : 
•Redéfinir une limite claire avec la 

zone naturelle à l'Est sous forme 

de haie bocagère d'essences 

locales et variées 

•Créer une transition avec le 

village par des vergers à conserver 

et à créer (verger biologique 

limitant  impact  des traitements 

sur la santé) 

•Un espace vert central = verger 

biologique au cœur de la zone ? 

•Doubler la haie en limite de zone 

par une noue pour la gestion des 

eaux pluviales (principe de 

limitation des rejets en dehors de 

l'opération) . 

•Organiser la zone autour d'une 

voie à créer, qui suit la courbe de 

niveau :respect du site. 

 
 

Légende des orientations 

d'aménagement Sans échelle 
 
 

Courbe oe niveau 

Cours cr·eau ou tossé ou 1aNt'eg eris1ant ara1nant 
actuellement les eaux ptUV&ales 

uooe a créer pCIUr stoc er les eaw ptUVlales avant 
infihration ou avant reiet au réseau ou au mlbeu 
naturet en dettors ae l'Opérauon 

Bassin à créer pour s1ocKer  les eaux  plUVlales avt'Jll 

1nlil1ratlon ou a'lant reiet au ré-seau ou au milieu 
naturet en deh<>fs de l'OpératJOn 

Boisement ou verger existant à conserver 

Espace vert,bOisement ou verger à crêer V04r 

ooenlatJoos uans le texte 

Arbre tsolê existant. à conserver 

Ha;c bOCagère e11s1ante à cooservcr 

tiare bocagère. à créer 

- Va.eàcrëer 

Liaison pié1onnléte àcféet 
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SECTEUR À AMÉNAGER : ZONE 1AUa DE BEL ASPECT 
 
 

ETAT ACTUEL 
 

LES ABORDS DU 

SITE  
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SECTEUR À AMÉNAGER : ZONE 1AUa DE BEL ASPECT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ETAT ACTUEL 

LE SITE  
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SECTEUR À AMÉNAGER : ZONE 1AUa DE BEL ASPECT 

ORIENTATIONS : ,, 
•Respect du site :recréer une trame 

bocagère à l'intérieur de l'opération en 

reliant les éléments végétaux à 

conserver : préserver es boisements et 

les haies existants. 

•Planter une haie bocagère d'essences 

locales et variées en limite basse de 

l'opération pour gestion des eaux 

pluviales 

•Doubler cette haie par une noue pour 

la gestion des eaux pluviales (principe 

de limitation des rejets en dehors de 

l'opération) . 

•Placer l'eau au cœur de l'opération 

par des aménagements paysagers 

autour de la gestion des eaux pluviales 

et par la mise en valeur de la 

mouillère. 

•Une voie en boucle parallèle aux 

courbes de niveau en grande partie 

• 2 accès si possible. 

 
Légende des orientations 
d'aménagement 

------------- 

 
· 

• / 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sans échelle 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

... " 

 
COUl'tleoe rweau 

COUt5 d'eauou rosdoutaJWeg exlSlant dranant 

ac.ruel lesea1.11 plMaleS 

Houe à< pow stoctœr les eaur: pàMâes avant 
inNtrabOn ou avant ll'jet au trseau ou au miieu 

naturtt en det'lorl oe l'OpèraOOn 

Bassin à <réer pourskXkef leseaux pfUvialeS 8".ti 

nl'lltratlon ou avant re,et au n!seauou au mllleu 
naturet endetlor'S de ropérarîon 

BolSemenl ou vergerextStaN . à conserver 

Espace YM.botsement ou Vetgef à créer Vfk 
onemations dans le texle 

Art><t 1soté extslant à conserver 

- Hatt boc eustante à ccllS 

•• Ha1eb0Cagère.acrter 

- Voteàc r 

Liaison pletonnlère à créer 
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SECTEUR À AMÉNAGER : ZONE 1AUa DE SOLEILHAVOUP (SECTEUR A VOCATION HABITAT) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ETAT ACTUEL 

LE CONTEXTE 

 

 
Maisons d'habitation au sud    

 

 
Zone d'activité au nord est    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les boisements en limite sud est du site 
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SECTEUR À AMÉNAGER : ZONE 1AUa DE SOLEILHAVOUP (SECTEUR A VOCATION HABITAT) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ETAT ACTUEL 

LE SITE 
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SECTEUR À AMÉNAGER : ZONE 1AUa DE SOLEILHAVOUP (SECTEUR A VOCATION HABITA T) 
 
 
 

 
ORIENTATIONS : 

•préserver les boisements et les  haies 

existants. 

•Planter une haie bocagère d'essence s 

locales et variées en limite basse de 

l'opération  pour gestion des eaux 

pluviales 

•Doubler cette haie par une noue pour 

la gestion des eaux pluviales (principe 

de limitation des rejets en dehors de 

l'opération) . 

•Traiter la transition avec la zone 

d'activité par une haie bocagère 

d'essences locales et variées. 

 
 
 
 
 
 
 

Légende des orientations 
d'aménagement 

 

 

 
--- 

Coume de rweau 

Cours d'eau ou rossé ou wweg exl'Slanl <Jr,iln,Jnl 

ac1ue11emenr les ut.Dt pilMaJe:S 

Nooe â crte< pour SIOCkef 6es eaux plM(fes avaM 

infilttat.on ou avant ffjet au rHeauouau mliteu 
naturelen dehOJs de l'opératlOn 

Bass., .\ uttr pour srockef tes eaux plMa.t.es avait 
inMlaoon ou aYam rttet au ré-seau ou au mmeu 
naturet en dehOfs oe l'opé'ration 

8otsemen1 ou vergerl!lrstans.. à ton.s@fYer 

Espace ver1 bQrsement ou verger â crèer Vo.r 
ouental.IOns dans le 1e.x1e 

ArOle 1$0lé eiustanlà conserver 

Hate bocagère eJL:•stante  ac ooserver 

Haie  bocagère.à c réer 

VOie à créer 
IOMlëre  à créer 
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SECTEUR À AMÉNAGER : ZONE 1AUx DE SOLEILHAVOUP (ZONE D'ACTIVITES) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ETAT ACTUEL 

LE SITE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Maison au nord du site Arbre isolé au milieu du site 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Maison au sud du site Haie en limite ouest du site 
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SECTEUR À AMÉNAGER : ZONE 1AUx DE SOLEILHAVOUP (ZONE D'ACTIVITES) 

/
/ 

 
 

ORIENTATIONS : 
•préserver les boisements et les haies 

existants. 

•Compléter la trame bocagère pour 

assurer l'intégration dans le site, 

notamment en limite nord et sud, par 

rapport aux maisons existantes. 

•Une voie en boucle, en liaison avec 

voirie existante 

•Traitement du pluvial ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Légende des orientations 

d'aménagement 
 

 
 

 

Couts d"eau ou 1œsé ou tatweg eustan1dtaIMN 

actuellemeol le5 eam plMaaes 

Houe à crêer pour stocr tes eaux plMales avant 

lnfillrabon ou avant reiet au réseau ouau mlAieu 

naturelendeh0f5 de ropéfabon 

Bas.sin à crier pours&ocrtes eaux plrtia' av;w 

inl'lltration ou avant reset au réseau ouau m-.eu 
natu1e1en Clehofs oe l'Opérabon 

Botsemeniouve<gerexisiani âconsetver 

Espace ven ootsemeo1 ou vetget" à créer V<:.At 

onentaoons dans Je texk 

• A rbre 1sOlè extSlant a conserve< 

Haie bOcctgere e:m:tMite  à ccnse:ver 

 
- VOle à tréer 

Liatson    tonnlere àcer 
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Sans échelle 

35 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

PLU DE NAVES 

Orientations d'aménagement 

Exemple s 
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EX EM PLES D'AMENAGEM ENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
CHEMINEMENTS 

PIÉTONS 

ET POCHES 

DE 

STATIONNEMENT 
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EXEM PLES D'AMENAGEM ENT 
 
 

 
 Créer un réseau de noues paysagées, parallèles à la trame bocagère, conservée et 

complétée (voir exemple ci-dessous), ou parallèle à la voirie, pour : 

• Gérer les eaux pluviales, les absorber au maximum sur place avant rejet au fossé 

en limite de l'opération . Objectif : le volume des eaux rejetées au fossé après 

aménagement ne doit pas excéder le volume des eaux avant travaux . 

• Donner un cadre de vie paysagé aux nouveaux résidents 

• Maintenir de la biodiversité dans les quartiers 

 
 Créer un espace tampon au point le plus bas : mieux qu'un bassin d'orage, préférer 

la solution d'une noue élargie. 

Exemple ci-dessous (dimensionnement à adapter au projet) 
 
 
 

 

NOUES 
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EX EM PLES D'AM ENAGEM ENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
EXEMPLES LOCAUX 

D'HABITAT GROUPÉ 

ET DE LOGEMENTS 

LOCATIFS SOCIAUX 
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EX EM PLES D'AM ENAGEM ENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Logements locatifs 

en bande 
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EXEM PLES D 'AMENAGEM ENT 
 
 
 
 
 
 

Quartier Coteau 

à Vitry sur Seine 
 
 

 
EXEMPLES LOCAUX •Ilot 6. - Les sentes 

D'HABITAT 

GROUPÉ ET DE 

LOGEMENTS 

LOCATIFS SOCIAUX 

: Logements sociaux de 

l'OPH 

•49 logements dont 24 

programmés dans le cadre 

de l'opération ANRU 

•début des travaux prévus 

mai 2010 pour une 

livraison prévue en 2011 

 

 
Vue de la rue du génie - rendu concours mars 2009 © DR 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Perspective intérieur de l'ilot 6 - rendu concours mars 2009 © DR 
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EX EM PLES D'AM ENAGEM ENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NANTES  

BOTTIÈRE-CHÊNAIE 

JARDIN PARTAGÉ 

 
APPEL À PROJET 

ECOQUARTIER 

2009,  LAURÉAT 

PALMARÈS 

DENSITÉ ET 

FORMES URBAINES 
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Révision du 
Plan Local d’Urbanisme 

de 

Naves 
Orientation d’Aménagement et de Programmation 

- complément - 



 

 

  

SECTEUR A AMENAGER : ZONE 1AUa CENTRE BOURG (Les Bouyges) 

 

ETAT ACTUEL 

1 4 

5 

3 

2 



 SECTEUR A AMENAGER : ZONE 1AUa CENTRE BOURG (Les Bouyges) 

ORIENTATIONS : 

• Organiser la zone autour 
d’une voie structurante qui serpente 
le site tout en le respectant. 
• Aménager un cheminement 
piétonnier à l’intérieur du site 
permettant un accès à l’espace vert 
mais aussi au centre bourg et à ses 
équipements. 
• Créer des haies bocagères 
d’essences locales et variées en 
limite basse et haute de l’opération 
pour une meilleure intégration des 
futures habitations 
• Créer un espace vert au sein 
de l’opération afin de veiller à une 
bonne intégration de celle-ci dans 
son environnement. 
 
 
 

Typologie d’habitat : habitat 
individuel 


